
Les équipements de
protection individuelle

Gants 

Il est important de rappeler que les gants jetables peuvent également servir de support au virus après
souillage par des gouttelettes (les sécrétions respiratoires qu’on émet quand on tousse, éternue, ou discute).
Outre le problème actuel de la disponibilité, l’utilisation des gants jetables se fait souvent au détriment du
lavage des mains. Or, le lavage des mains est bien la mesure prioritaire. 
 
En cas d’utilisation de gants jetables, ils doivent être utilisés pour un usage précis et sur une durée limitée.
L’objectif est de réduire au maximum la probabilité que le travailleur se touche le visage avec un gant souillé.
Par ailleurs, le travailleur doit les retirer correctement, comme indiqué ci-dessous, et se laver les mains après
le retrait des gants. 
 
Si des gants de protection non jetables sont utilisés, par exemple pour la prévention d’autres risques
professionnels, il est nécessaire de prévoir une désinfection régulière.

FICHES PRATIQUES COVID-19

Fi
ch

e 
in

fo
rm

at
io

ns

Crédit : INRS

Fédération de la Formation Professionnelle - 27 avril 2020
NB :  les informations diffusées dans cette fiche sont susceptibles d'évoluer en fonction 
de la crise sanitaire et des réponses associées prises par les pouvoirs publics.

http://ffp.org/


FFP1 (filtration de 80 % des aérosols) 
FFP2 (filtration de 94 % des aérosols) 
FFP3 (filtration de 99 % des aérosols)

Masque de protection respiratoire FFP1, 2 ou 3 : il s’agit d’équipement de protection individuelle, répondant
à des exigences européennes de sécurité et de santé et qui sont conformes à la norme NF EN 149 : 2001. Ce
type de masque protège le porteur du masque contre l’inhalation de particules en suspension dans l’air qui
pourraient contenir des agents infectieux (et a fortiori de gouttelettes de plus grosse taille). 
Il en existe plusieurs types :  

 
Les masques FFP2 et FFP3 sont réservés aux malades, soignants et postes de  travail nécessitant le port de
ces masques compte-tenu du risque chimique auquel sont exposés les salariés.

Type I : efficacité de filtration bactérienne > 95 %.
Type II : efficacité de filtration bactérienne > 98 %.
Type IIR : efficacité de filtration bactérienne > 98 % et résistant aux éclaboussures.

Masque à usage médical (dit « masque chirurgical ») : il s’agit d’un dispositif médical répondant à des
exigences européennes de sécurité et de santé et qui sont conformes à la norme NF EN 14683. En évitant la
projection de gouttelettes émises par le porteur du masque, ce type de masque limite la contamination de
l’environnement extérieur et des autres personnes. Il en existe trois types : 

 
Les masques à usage médical sont réservés aux malades et aux soignants. Il ne protège pas contre l’inhalation
de très petites particules en suspension dans l’air, ils ne peuvent donc pas, en cas de rupture
d’approvisionnement, être utilisés en remplacement des masques FFP.

Catégorie 1 : masques individuels à usage des professionnels en contact avec le public. Ces masques
seront destinés à être proposés à des personnels affectés à des postes ou missions comportant un contact
régulier avec le public (hôtesses et hôtes de caisses, agents des forces de l’ordre, …). Ils filtrent 90% des
particules émises par le porteur. 
Catégorie 2 : masques de protection à visée collective pour protéger l’ensemble d’un groupe portant ces
masques. Ces masques sont destinés à l’usage d’individus ayant des contacts occasionnels avec d’autres
personnes dans le cadre professionnel. Ce masque pourra être porté par l’ensemble des individus d’un
sous-groupe (entreprise, service) lorsque le poste ou les conditions de travail le nécessitent. Ils filtrent
70% des particules émises par le porteur.

Masques alternatifs à usage non sanitaires, dits « masques barrières » ou « masques grands publics »,
développés dans le cadre de l’épidémie de Covid-19. Les autorités travaillent avec les industriels du textile
pour développer des masques qui, en complément des gestes barrières et des mesures de distanciation
sociale, peuvent aider à l’exercice de certaines activités professionnelles en dehors du domaine médical.
Deux nouvelles catégories de masques barrières ont ainsi été définies sur la base des avis de l’Agence
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) avec des spécifications adaptées :
 

Quels sont les différents types de masques ? 

Masques
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Attention : les masques « fait maison » ou « do it yourself » ne sont en règle générale ni normés, ni testés,
et ne présentent pas les mêmes performances.

Un masque à usage médical est conçu pour un usage unique. Il doit être changé dès qu’il devient humide
et au moins toutes les 4 heures.
Un masque FFP retiré ne doit pas être réutilisé. La durée de port doit être conforme à la notice
d’utilisation. 
Un masque barrière doit être changé dès qu’il est humide et au moins toutes les 4 heures. Sans indication
de leur réutilisation, ils sont à usage unique. Sinon, il faut se référer à la notice d’utilisation sur les règles
de lavage et de séchage à respecter. En tout état de cause, ils doivent être lavés à 60°C minimum pendant
au moins 30 min.

Quelle est la durée d’utilisation des masques ?
 

Dans tous les cas le port d’un masque complète les gestes barrières mais ne les remplace pas.

Quels masques utiliser dans le cas où des travaux ne permettent
pas le respect de la distance préconisée par les gestes barrières ?

Utilisation pour chacun des travailleurs d’un masque barrière de catégorie 1 ayant un niveau de filtration
minimal de 90 à 95 % (exclusion des masques barrière de catégorie 2 avec une efficacité de filtration de
70 à 80 %). Si disponible, l’utilisation d’un masque FFP1 peut être également utilisé.

En cas d’effort intense, envisager le changement du port du masque alternatif avant le terme des 4 heures

Dans le cas où certains travaux réalisés dans le cadre d’une activité professionnelle ne permettent pas le
respect de la distance préconisée par les gestes barrières, et après qu’une analyse du poste ait conclu sur ce
fait, la préconisation d’utilisation de masque est la suivante pour le portage de charges ou de tout type
d’opération nécessitant le travail de plusieurs opérateurs à proximité immédiate les uns des autres :
 

 

d’utilisation, ou en cas d’inconfort lié au port. Dans ce dernier cas, il faut privilégier l’utilisation d’un
masque FFP1, dont la portabilité fait l’objet de tests dans la norme.

 
Dans le cas d’un travail de plusieurs opérateurs dans un environnement confiné sans ventilation, le port du
masque FFP1 devra être privilégié.

A noter que les masques FFP doivent continuer à être utilisés dans les processus de travail pour lesquels
l’évaluation du risque chimique les requiert. À défaut, ces activités ne peuvent plus être réalisées, à moins
que l’entreprise ne dispose de demi-masques avec des filtres P2 et P3 (lesquels doivent être, pour rappel,
nettoyés régulièrement).
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Les visières ou écrans faciaux ne sont pas des équipements de protection respiratoire mais des équipements
de protection des yeux et du visage. Ils répondent à la norme EN 166 "Protection individuelle de l'œil -
Spécifications". 
 
S’ils peuvent protéger les porteurs des grosses gouttelettes émises immédiatement après une toux par une
personne à proximité et face à l’écran, ils ne permettent pas de protéger des particules restant en
suspension. Ils n’ont pas l’efficacité des masques FFP ni des masques à usage médical. Par contre, ils
protègent tout le visage et ont l’avantage de minimiser le risque de se toucher le visage. Les visières ne
peuvent être utilisées qu’en complément des mesures collectives, organisationnelles et d’hygiène mises en
œuvre permettant d’assurer la santé et la sécurité des salariés ; les entreprises devront évaluer si la mise à
disposition de ces visières est adaptée aux risques résiduels encourus. 
 
Il convient d’en nettoyer les deux faces régulièrement et d’éviter de porter les mains au niveau du visage
sous la visière. Pour les conditions de pose et de retrait et la durée de péremption, il faut se référer à la
notice d’utilisation.

Quels masques peuvent être réquisitionnés ?
 
Le gouvernement a décidé de réquisitionner les stocks et capacités productives de masques présents sur
le territoire. Les masques à usage médical, respectant la norme EN 14683, ainsi que l’ensemble des masques
de protection respiratoire efficaces pour la protection contre le virus (FFP2, FFP3, N95, N99, N100, P95,
P99, P100, R95, R99, R100) peuvent être réquisitionnés jusqu’au 31/05/2020. 
 
L’objectif de cette réquisition est d’assurer un accès prioritaire à ces masques pour les professionnels de
santé et les patients.
 
Toutefois, les entreprises des secteurs d’activité où le port de masques est nécessaire peuvent désormais les
importer, sans que ces masques importés ne subissent la réquisition, à condition qu’elles déclarent les
importations supérieures à 5 millions de masques sur 3 mois, afin que l’État puisse, le cas échéant,
réquisitionner les volumes dépassant ce seuil. L’approvisionnement à l’étranger est donc possible. 
 
Les pouvoirs publics demandent néanmoins aux entreprises d’éviter de solliciter les 4 fournisseurs privilégiés
du système de santé français, à savoir : BYD, ADEN, FOSUN et CEGETEX. En dehors de ces 4 fournisseurs,
tous les autres sont possibles (dès lors que leurs produits sont homologués). En cas de surplus
d’approvisionnement par rapport à leurs besoins, les entreprises pourront être invitées à en reverser une
partie aux autorités sanitaires.

Visières
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Les masques répondant à des normes étrangères peuvent-ils être
utilisés ?

de masques chirurgicaux aux normes américaines et chinoises ;
de masques FFP2 et FFP3 aux normes américaines, chinoises, australiennes, néo-zélandaises, coréennes,
japonaises, brésiliennes, mexicaines.

Annexe 1 - Equivalence des normes pour les masques FFP 2 et 3 (normes harmonisées européennes et
normes étrangères)
Annexe 2 - Equivalence des normes pour les masques à usage médical.

Les masques répondant aux exigences de certaines normes étrangères peuvent exceptionnellement être
utilisés. L’instruction interministérielle n° DGT/DGS/DGCCRF/DGDDI/2020/55 du 31 mars 2020 autorise,
jusqu’au 31 mai 2020, l’importation et l’usage en France :
 

 
L’instruction précise dans ses annexes les équivalences des normes :
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